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RE 2020 – Bureaux &Enseignements 
Contribution de l’Association BBCA sur le 
document « Dossier de concertation 
version projet du 26 avril 2021 ». 
 

Représentativité des échantillons 
L’Association s’inquiète du bureau pris en référence de 400 m2 en R+1 qui n’apparaît pas 

représentatif de la construction de bureaux notamment en IDF, ni de la majorité de l’impact carbone 

de la construction. Comme indiqué dans le document (p 105) : les bureaux de <2000m2 représentent 

la majorité des bâtiments construits mais seulement 30% de la surface construite donc une part 

minoritaire de l’impact carbone.  

En corollaire, les systèmes de ventilation cités sont inconnus des standards appliqués chez plusieurs 

promoteurs de référence membres BBCA, pour des bureaux de grande superficie. 

Conclusions BBCA : Cette question de représentativité du parc pourra générer des biais importants 

sur les objectifs et les résultats carbone, Bbio et Cep. 

 

Zone de bruits 
La distinction de ces 3 catégories n’est pas comprise pour un bâtiment tertiaire (p10). 

 

Bbio 
Les simulations présentées (p29-30) apparaissent très faibles en terme de besoins de froid et elles 

sont sujettes à questionnement. Ces simulations ont-elles été faites sur de petits bâtiments pour 

lesquels la conception bio-climatique aurait été poussée à son maximum ? 

Conclusions BBCA : Cela rendrait les objectifs Bbio pour de grands bâtiments notamment en IDF 

difficiles à atteindre. 

Voir paragraphe modulation de surface ci-après. 



 

 

Modulation surface 
Le projet de RE2020 introduit le principe de modulation de surfaces sur les principaux indicateurs. 

Cette modulation a probablement pour origine la nécessité de prendre en compte la spécificité des 

petites surfaces, les calages des valeurs seuils ayant été établis pour un bâtiment de 400m². 

Les formules de modulations conduisent en effet à augmenter très sensiblement les seuils pour les 

petits bâtiments en dessous de 400m². 

Par contre les formules de modulations  conduisent à des valeurs seuils très basses pour des 

bâtiments plus importants notamment sur le Bbio et le Cep / Cepnr. 

A titre d’exemple sur le Bbio en bureaux : 

 Seuil envisagé pour un bâtiment de  400 m² : Bbio RT 012-20% -  soit  95 points  

 Seuil envisagé pour un bâtiment de plus de 4.000m² après modulation : 68 points  

La modulation de - 28% parait excessive. Elle conduit à un niveau plus sévère que celui de la RT 2012 

- 40% 

Illustration sur une opération de bureaux  de plus de 4.000m² en Ile de France positionnée à RT2012 

– 40% 

 Bbio max RT2012 : 137,5 

 Bbio max RE2020 : 72,75 soit RT2012 – 47% 

Ce mauvais calibrage de la modulation surface se répercute ensuite sur le Cep et Cepnr. 

Illustration sur la même opération  

 Cep max RT2012 :  113,2 

 Cep RE2020 : 71,3 

 Cep nr RE2020 : 60,8 – soit RT2012 – 46,3 % 

Cette opération RT2012-40% avec un Cep de 67,7 ne serait pas règlementaire avec les seuils 

envisagés pour la RE2020. 

Ce renforcement des exigences proposées sur l’énergie, qui n’est pas véritablement qualifiable de 

« modéré » pour les bâtiments de plus de 2.000m², aurait des conséquences économiques non 

négligeables, voire conduirait à des quasi impossibilités  pour respecter ce Bbio max sur certains sites 

urbains contraignants. 

Ce défaut de calibrage de la modulation surface ressort aussi sur les seuils IC. 

Pour l’IC énergie, les seuils seront à recalculer en fonction des seuils retenus pour le Cep et le Cep nr. 

Une modulation surface ne se justifie pas, celle-ci ayant déjà été prise en compte dans l e Cep et le 

Cepnr. 

Pour l’IC construction, il n’apparait pas en regard des quelques tests faits par les membres de BBCA 

que la règle de modulation surface soit très pertinente (Paramètre non pris en compte dans le label 

BBCA). 

 



 
 

Le nuage de points fourni dans le projet de RE2020 communiqué  pour justifier cette modulation est 

d’ailleurs  très faible (seulement 2 opérations de plus de 2.000m²). 

Il ne ressort pas non plus le résultat de ce test sur des IGH. 

Il paraitrait plus pertinent en l’état des connaissances de reporter cette éventuelle modulation à 

2025 après analyse des données de l’observatoire mis en place. 

 

Débits de ventilation – qualité de l’air 
Le respect des seuils réglementaires imposera un débit réduit d’air neuf par occupant (soit le 

minimum réglementaire de 18 m3/h, alors que l’usage et les normes HQE ou BREEAM imposent de 25 

à 30 m3/h par occupant) ; ce qui semble paradoxal : doit-on sacrifier la qualité de l’air intérieur au 

profit de la consommation énergétique ? 

Le choix affiché (p38) de devoir compenser des débits supérieurs avec des efforts carbone 

supplémentaires pose deux problèmes majeurs : 

1/ il n’encourage pas à la densification de l’usage du bâtiment et incite plutôt à peu utiliser le 

bâtiment 

2/ il peut générer un biais : prévoir la mise en place des équipements sans les installer au moment de 

la livraison afin que le bâtiment soit règlementaire – et installer les équipements de   ventilation 

renforcée conforme par exemple aux normes européennes après la livraison  

Recommandation BBCA : Une solution consisterait à introduire une modulation sur les Cep max, 

Cep,nr max, Icénergie max relative au débit d’air neuf par occupant.  

 

Surcoûts 
Les surcoûts évoqués (p 20, 23, 33) sont sujets à question. D’une part, s’il s’agit pour le bois par 

exemple 0,2 ou 0,3 de 20 et 30 %,  cela serait loin d’être négligeable pour ne pas mériter de 

modulation. De plus, pour les grands bâtiments, le poids carbone des équipements le plus souvent 

forfaitisé peut se révéler très lourd. 

 

Synthèse des leviers 
Les estimations de réduction d’impact carbone (p 79) par grands leviers présentées reposent pour 

une part majeure en 2020 et 2030 (2020 : 150kg CO2 et +,  2030 : 50kh CO2 et +) sur la diminution de 

l’usage des DED (données par défaut) au profit de données produits réelles optimisées (FDES). Cette 

réduction apparaît donc artificielle et ne devrait pas être interprétée comme une réduction carbone 

effective. Elle devrait être neutralisée en termes de seuils. 

 



 

Miinfra 
La modulation Miinfra qui prend comme valeur de référence 4Okg eq CO2/m2, et augmente le seuil 

de l’écart avec la valeur réelle apparaît très faible pour couvrir toutes les infrastructures dont les 

parkings, les fondations spéciales. Elle ne donne aucune limite, aucun garde-fous pour contenir ces 

émissions qui peuvent représenter jusqu’à 20% des émissions totales du bâtiment.  

BBCA recommande les modulations du référentiel BBCA V3.1 cf section ci-dessous « Surface de 

référence ». 

Surface de référence et modulations clefs  
L’Association BBCA a mené des réflexions approfondies sur la surface de référence carbone qui ont 

permis de produire des évolutions clefs du référentiel BBCA version V3.1 en date du 26 03 2021. 

La surface de plancher (SDP) et a fortiori la SU  sont des surfaces de référence qui excluent la prise en 

compte de nombreuses surfaces des parkings en infrastructure, des locaux communs, des locaux 

techniques, des balcons et terrasses, des fondations spéciales nécessaires sur certains sites… De 

nouveaux usages urbains aux toitures et terrasses, de surfaces « s’ouvrant » sur la ville ou 

permettant d’intégrer des nouvelles fonctionnalités attendues par les donneurs d’ordre et les 

collectivités locales, se développent et obligent à la réalisation d’ouvrages spécifiques pour améliorer 

la qualité des projets. Or, ces parties d’ouvrage, en secteur urbain notamment, sont des m2 

productifs qui peuvent peser lourdement tant en résidentiel collectif qu’en tertiaire sur le 

numérateur des émissions mais qui n’entrent pas dans le dénominateur de la surface de référence, la 

SDP, auquel seront pourtant ramenées les émissions totales du projet pour obtenir les émissions en 

kg eq CO2 par m2. Les impacts sont lourds de conséquence sur les orientations en termes de 

programmation et de conception : encourager le choix de terrain « vierge » de toutes contraintes 

urbaines, permettant des bâtiments sans infrastructure, incitant ainsi à l’étalement urbain et 

l’artificialisation des sols, encourager des programmes immobiliers frustes, sans disposition 

contribuant à leur qualité de vie et à leur durabilité, et donc plus rapidement obsolètes car ne tenant 

pas compte des attentes actuelles des usagers. 

Pour ne pas pénaliser la réalisation de ces espaces qui sont, pour les bâtiments, un gage de qualité, 

de réversibilité et donc de pérennité, il est justifié que ces parties d’ouvrages soient également prises 

en compte en tant que « m2 productifs » dans la surface de référence.  

Les modulations suivantes sont consultables dans le référentiel BBCA V3.1 : ici. Il s’agit de : 

- Mstationnement 

- Msurfaces d’agréments exterieures 

- Fondations spéciales 

- Ouvrages particuliers 

 

Stockage carbone 
L’Association demande que le stockage carbone soit un indicateur repris pour le tertiaire comme 

pour le résidentiel. 

 

https://www.batimentbascarbone.org/wp-content/uploads/2021/04/20210326_R%C3%A9f.Label-BBCA_Neuf_Version-3.1_vf.pdf


 

Autres points 
Voici les questions et commentaires qui ont été adressés par l’Association BBCA à la DHUP le 18 mai 

2021 afin d’éclairer la compréhension du document de référence.  

 


